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Arras, le 14 juin 2007
Au responsable de l’organisme porteur de l’APP







Au (à la) coordonnateur (trice) de l’APP.

Objet : lancement du dispositif national APP-Entreprises

Bonjour,

Initié à partir d’une commande du réseau commercial France de Renault, le dispositif APP-Entreprises est aujourd’hui opérationnel. Le moment est donc venu de vous le présenter et de vous inviter à y engager l’APP dont vous avez la responsabilité.

Il a été conçu et mis au point, entre septembre 2006 et mai 2007, par l’animation nationale APP, portée par Algora, avec la coopération de certaines animations régionales APP, d’équipes APP et de la société Technomédia, concepteur de la plate-forme SIGAL™.

Les premiers salariés « Renault » devront pouvoir être accueillis au sein des APP à compter du mois de septembre 2007. La montée en charge sera progressive. L’accès à ce dispositif est d’ores et déjà ouvert à d’autres entreprises ou à des OPCA, intéressés par le concept et la nature des prestations. Des contacts sont en cours et devraient conduire à la signature de nouveaux contrats dans les mois à venir.

L’APapp (1), comme le prévoient ses statuts, assure le pilotage national du dispositif APP-Entreprises en lien, jusqu’à fin 2007, avec l’équipe de l’animation nationale APP et Algora. L’association portera et développera l’ingénierie du dispositif et assurera l’interface de gestion entre chaque APP et chaque « client ». Par la suite, si nécessaire, des conventions pourront être passées entre l’APapp et d’autres partenaires, susceptibles de contribuer à la réussite du dispositif.

Les enjeux liés à ce projet sont importants pour les APP ; il représente aussi un potentiel de développement pour le réseau. Cette dimension réseau est une valeur ajoutée majeure à l’offre de chaque APP ; elle permet de donner une visibilité et une cohérence à des services accessibles sur la quasi totalité du territoire français. APP-Entreprises est l’occasion unique offerte à tous les APP de diversifier leurs financements, d’accroître leur activité en proposant aux entreprises et aux OPCA une solution originale, en particulier pour la mise en œuvre du DIF et répondre ainsi aux besoins des salariés, entre autres ceux qui accèdent peu, voire jamais à la formation.

Vous trouverez, jointe à cette lettre, une description précise du dispositif, ainsi qu’une fiche « Charte d’engagement » à retourner, signée, avant le 10 juillet 2007, au nom de l’APapp, à l’adresse d’Algora, 18 – 26 rue Goubet, 75 019 – Paris.

Nous sommes disponibles pour répondre à toute question complémentaire de votre part. En espérant votre engagement dans cet ambitieux projet, nous vous prions de croire à l’expression de nos sentiments cordiaux.

Maurice Monoky                                    



Michel Tétart 

Président 







Secrétaire 

(1) Plus d’informations sur le site www.app.tm.fr, rubrique APapp.
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